
  

  

 
 

Communiqué de presse  
suite à la table ronde du 18 décembre 2013 

sur l’alternance intégrative et la gratification 
 
 
L’UNAFORIS a organisé hier, 18 décembre 2013, une table ronde sur l’alternance 
intégrative. 
 
L’ensemble des partenaires concernés a répondu à son invitation (ARF, ADF, UNCCAS, 
partenaires sociaux, institutions sociales gestionnaires, coordination nationale des 
étudiants), à l’exception des Ministères compétents qui se sont fait excuser. 
 
L’UNAFORIS rappelle que les formations aux métiers du social sont des formations en 
alternance : les conditions du déroulement de cette alternance se dégradent ces dernières 
années.  
 
La généralisation de la gratification des stages par la Loi sur l’enseignement supérieur et la 
recherche, excellente en soi, a conduit, faute d’être accompagnée des financements 
nécessaires, à une raréfaction rapide des terrains de stage (ou sites qualifiants). Ce qui 
menace gravement le bon déroulement de ces formations et à terme rapproché, la 
délivrance des diplômes. 
 
Cette grave menace avait conduit l’UNAFORIS, dès le début de l’été dernier, à interpeller le 
gouvernement en vue de la tenue  d’une table ronde permettant de discuter des solutions 
concrètes. Devant le silence des Ministères compétents, l’UNAFORIS a organisé elle-même 
cette table ronde. 
 
Celle-ci a donné lieu à un dialogue particulièrement constructif débouchant sur un diagnostic 
partagé et, marqué par la volonté de tous de trouver des solutions concrètes. 
 
Ce débat va donner lieu à élaboration d’un document de propositions, issues des 
discussions, qui sera : 
 

-‐ présenté le 14 janvier au cabinet du Premier Ministre lors de l’audience qu’il a 
proposée à l’UNAFORIS, 

 
-‐ porté dans le cadre des Etats Généraux du travail social. 

 
Ce débat a fait apparaitre : 
 

-‐ que la gratification des stages appelle des mesures urgentes,  
 
-‐ que l’amélioration de l’alternance intégrative passe par un ensemble de 

mesures, évoquées au cours de la table ronde et dont la mise en en œuvre 
relève avant tout d’une volonté et d’un pilotage politique des formations 
sociales.  

 
19 décembre 2013 


